
Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez ci-dessous les tarifs des principales opérations de maintenance que nous réalisons. Nous vous 

informons que ces tarifs sont des forfaits et ne sont donc pas négociables. Certains appareils tels que les chaudières ou 

les pompes à chaleur peuvent bénéficier de contrats de maintenance. N'hésitez pas à vous renseigner auprès de notre 

service maintenance. 

 

         Les opérations de maintenance que nous réalisons sont conformes aux protocoles selon les diverses législations 

en vigueur actuellement principalement sur les opérations de maintenance gaz, fioul et pompe à chaleur. 

 

         Les opérations complémentaires de réparations et les pièces qui pourraient être nécessaires à ces réparations 

seront facturées en plus du coût de la maintenance. 

 

Nous restons à votre disposition pour tous renseignements relatif à cette tarification. 

 

            Damien LECLERC 

                  Gérant et Responsable Technique 

                de la SARL LECLERC Désiré 

Tarifs applicables du 29.08.2011 au 31.05.2012 pour un appareil de moins de 50Kw de puissance - Tarif annoncé avec une TVA à 5,5% 

sous réserve d'application à votre logement 


